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Le Parlement européen a adopté par 554 voix pour, 21 voix contre et 21 abstentions, une résolution qui
vise à approuver, sans la modifier, la position du Conseil sur le projet de budget rectificatif n° 5 de l'Union
européenne pour l'exercice 2010, section III – Commission.

Le Parlement rappelle que ce projet de budget rectificatif couvre des modifications du tableau des effectifs
de l'OLAF sans prévoir d'apports financiers supplémentaires. Il couvre également la révision des
prévisions relatives aux ressources propres traditionnelles (c'est-à-dire droits de douane et cotisations dans
le secteur du sucre), aux assiettes TVA et RNB, la budgétisation des corrections britanniques ainsi que de
leur financement et la révision du financement des réductions RNB en faveur des Pays-Bas et de la Suède
en 2010, qui ont pour effet de modifier la répartition entre États membres de leurs contributions aux
ressources propres de l'Union.

L’ensemble de ces modifications sont formellement inscrites au budget 2010.
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